
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

19.02.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le vingt cinq février à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs LA GARDE, BOUDES, Mme SAMATAN, 
Mrs BAILET, DELPOUX, CRESPO, CASSAGNES, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mmes 
CARRERE-DESFARGES, SABY, Mr MARTY, Mmes COMBES, BENEZECH, ARAGONES, 
BONNÉ, BLANC, Mr MAUREL. 

  
 

 

Absents : Mrs MALATERRE-FOURES, TERRASSA, Mme DEQUIDT, Mrs LOPEZ, 
SALOMON, Mme BESSIERE, Melle PUGET, Mrs ANDRIEU, DUMONS. 

N° 08/41  
 Secrétaire : Mr BOUDES. 

 

Objet de la délibération 

 

 

SUBVENTION 

EXCEPTIONNELLE A 

L'ASSOCIATION 

E.T.R.E. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Crespo 

 

 

L'Association E.T.R.E. est l'Association Tarnaise des Pupilles et Anciens Pupilles de 

l'Etat. Elle permet, entre autre, à ses adhérents, de bénéficier d'une sépulture décente. Pour cela, elle 

gère au cimetière de la Madeleine à Albi, un caveau de 22 places depuis 1974, concession à 

perpétuité. Ce caveau a été financé par l'Etat et le Conseil Général. 

 

Depuis deux ans, faute de place, l'Association ne peut plus inhumer les pupilles. 

Aussi, son Conseil d'Administration a décidé de racheter une nouvelle concession et d'y faire 

construire un nouveau caveau de 24 places. 

 

Ce monument est totalement financé par le Conseil Général. Mais les frais de 

concession pour 50 ans s'élèvent à 6 902 € et l'Association sollicite de la commune une participation à 

la prise en charge de ces frais. 

 

Entendu le présent exposé, 

 

Considérant l'intérêt public de cette association, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 100 € à l'association E.T.R.E., 

13 rue des Cordeliers, 81000 ALBI. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget principal 2008. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 


